
   

 

Page 1 

 

 

 

 



   

 

 

 

 

 



   

 

Cahiers thématiques ï CAHIER EAU, ÉNERGIE, CLIMAT  
Version approuvée en  

Conseil Syndical du 25/02/2026 3 
 

TABLE DES MATIERES 

 

1.  L®eau ............................................................................................... 4 

1.1. CompatibilitĄ avec les outils de planification et de gestion de l®eau ............................................ 4 

1.2. Etat des masses d®eau .............................................................................................................. 6 

1.3. Etat des lieux des pressions sur l®eau et les milieux aquatiques ............................................... 14 

1.4. Outils et mesures de protection et de gestion existants ........................................................... 19 

2.  L®Ąnergie ....................................................................................... 34 

2.1. Une prise de conscience des enjeux climatiques .................................................................... 34 

2.2. Consommation énergétique du territoire ................................................................................. 36 

2.3. Emissions de gaz à effet de serre ............................................................................................ 37 

2.4. Production d®Ąnergie sur le territoire ....................................................................................... 40 

3.  Le climat ........................................................................................ 44 

3.1. Analyse climatique du territoire ............................................................................................... 44 

3.2. Des risques naturels très présents et amenés à se renforcer avec le changement climatique . 45 

3.3. SensibilitĄ : de quelle maniăre le territoire est susceptible d®ątre affectĄ par le changement 

climatique ? Selon quelle ampleur ? .................................................................................................... 49 

4.  Enjeux ........................................................................................... 58 
 

  



   

 

4 
 

 

1.L®eau 

1.1. Compatibilité avec les outils de planification et de gestion 

de l®eau 

( Le SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 

Réuni en séance plénière le 10 mars 2022, le comité de bassin Adour-

Garonne a adopté le SDAGE pour 2022-2027 et rendu un avis 

favorable au programme de mesures associé. Ces documents 

prĄvoient les modalitĄs pour atteindre d®ici 2027, le bon état des eaux 

pour l®ensemble des milieux superficiels et souterrains, les autres 

objectifs fixés par la DCE (Directive Cadre sur l®Eau), ainsi que les 

objectifs spécifiques au bassin (maîtrise de la gestion quantitative, 

préservation et restauration des zones humides, préservation et 

restauration des poissons migrateurs¤). 

Le SDAGE fixe pour le territoire des objectifs en matière 

d®amĄlioration de l®Ątat des masses d®eau : 

} Orientation A : Créer les conditions de gouvernance favorables 

û l®atteinte des objectifs du SDAGE 

} Orientation B : Réduire les pollutions 

} Orientation C : Agir pour assurer l®Ąquilibre quantitatif 

} Orientation D : Préserver et restaurer les fonctionnalités des 

milieux aquatiques et humides 

Le SDAGE comporte également un Programme De Mesures 

(PDM) qui est dĄclinĄ û l®Ąchelle des masses d®eau prĄsentes sur le pĄrimătre du SCoT. Le PDM identifie 

des actions, points de passage obligés, pour la réalisation des objectifs environnementaux définis par le 

SDAGE. Ces mesures sont mises en ¸uvre sous la forme d®actions rĄglementaires, contractuelles ou 

d®incitations financiăres. Il n®est pas opposable aux actes administratifs et laisse une large part d®initiative 

aux instances de gestion locales. 

( Le SAGE des Bassins versants des Pyrénées ariégeoises 

Le SchĄma d®AmĄnagement et de Gestion de l®Eau 

(SAGE) est un outil de planification, institué par la loi sur l'eau 

de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource 

en eau. Il est un instrument essentiel de la mise en ¸uvre de la 

Directive Cadre sur l'Eau (DCE). 

Déclinaison du Schéma Directeur d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE) à une échelle plus locale, il vise à 

concilier la satisfaction et le développement des différents 

usages (eau potable, industrie, agriculture, ...) et la protection 

des milieux aquatiques, en tenant compte des spécificités d'un 

territoire. 

Le SAGE des Bassins Versants des Pyrénées Ariégeoises, en cours d®Ąlaboration, fixera sur son 
périmètre des enjeux ainsi que des mesures (à travers son Plan d'Aménagement et de Gestion Durable et 

son răglement) visant û protĄger la ressource en eau et ses usages. Le SCoT de la VallĄe de l®Ariăge et les 

PLUI devront prendre en compte ses orientations et dispositions, après approbation dudit document. Le 

SAGE est également opposable aux tiers ; tout mode de gestion, projet ou installation publique ou privée 

devront dès lors être conformes avec le règlement. 
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Le périmètre du SAGE des Bassins Versants des Pyrénées Ariégeoises (BVPA) couvre 5 bassins versants 

pyrĄnĄens û l®interface entre Atlantique et MĄditerranĄe. Il s®Ątend des sommets pyrĄnĄens, touchant les 

frontiăres espagnoles et andorranes, jusqu®aux collines vallonnées du piémont et de la vallée de la Garonne. 

Il recouvre l®intĄgralitĄ du dĄpartement de l®Ariăge, une partie de la Haute-Garonne parallèlement à la vallée 

de la Garonne, les dĄpartements de l®Aude û l®est et marginalement des PyrĄnĄes orientales au sud de ce 

périmètre. 

Le pĄrimătre du SAGE BVPA s®Ątend sur 6 345 kmÍ rĄpartis 4 dĄpartements, 22 EPCI (dont les 3 constituant 

le périmètre du SCoT) et 495 communes. Il s®agit d®un bassin û forte dominante rurale avec 318 000 

habitants soit en moyenne 50 habitants /km² (106 habitants /km² en France). 

 

Périmètre du SAGE des bassins versants des Pyrénées ariégeoises 

Sources : DĄpartement de l®Ariăge 

Le projet de SAGE des Bassins Versants des Pyrénées Ariégeoise a été initié en 2015 par une étude 

d®opportunitĄ lancĄe û l®initiative du dĄpartement de l®Ariăge.  

S®en est suivi en 2017 un travail de concertation et de définition du périmètre et de la composition de la 

Commission Locale de l®Eau (CLE) organe de gouvernance du SAGE, La dĄcision du PrĄfet d®arrątĄ la 

dĄlimitation du pĄrimătre et la constitution de la CLE s®est appuyĄ sur les propositions formulĄes par les 

acteurs du territoire. 

En 2021, a été rédigé le diagnostic dans le cadre de l®Ąlaboration, qui a permis de dĄfinir les enjeux suivants 

û l®Ąchelle globale du pĄrimătre : 

} Enjeux autour du partage de l®eau (gestion inter-bassin, rôle des infrastructures naturelles, 

expertise écologique des milieux, économie et rationalisation de la ressource) 

} Enjeux autour des espaces alluviaux (réhabilitation des fonctions environnementales souvent 

dégradées en raison de pressions humaines fortes, gestion des milieux aquatiques, prévention face 

au risque inondation) 

} Enjeux autour de la biodiversité des milieux aquatiques (préservation des milieux ou habitats 

favorables û la biodiversitĄ, lutte contre l®introduction d®espăces invasives) 
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} Enjeux autour de la qualité et de la disponibilité des eaux brutes (répartition des usages, maintien 

de l®Ąquilibre du petit cycle de l®eau, lutte contre les pollutions directes et indirectes) 

} Enjeux autour du développement économique (impacte des activités humaines sur la ressource) 

Ces enjeux seront par la suite déclinés en objectifs inscrits dans la Stratégie du SAGE, elle-même traduite 

ensuite dans le PAGD et le règlement. Ces objectifs pourront être pris en compte au cours de la révision du 

SCoT, si les calendriers respectifs des deux procédures le permettent. 

 

1.2. Etat des masses d®eau  

Le diagnostic de l®Ątat actuel des ressources en eau du bassin Adour-Garonne et l®Ąvaluation du risque de 

ne pas atteindre le bon état, ont été réalisés en 2019. Les masses d®eau superficielles et souterraines 

prĄsentes au droit du territoire de la VallĄe de l®Ariăge dispose d®un Ątat qualitatif et quantitatif en 

amĄlioration par rapport aux donnĄes relevĄes dans le cadre de l®Ąlaboration du SCoT de 2015. 

NĄanmoins, 14% des masses d®eau souterraines sont encore en mauvais Ątat chimique et 35% des masses 

d®eau superficielles sont en Ątat Ącologique moyen, essentiellement sur la partie nord du territoire. 

( Natures des masses d®eau du territoire 

Les masses d®eau superficielles 

peuvent être de différentes 

catĄgories : riviăres, lacs¤ et 

de différentes natures : 

naturelle (MEN), artificielle 

(MEA), fortement modifiée 

(MEFM). 

Le SCoT compte tout ou partie 

sur son territoire 44 masses 

d®eau Æ rivière Ö, 1 masse d®eau 

« lac Ö et 7 masses d®eau 

souterraines. 

Il est à noter que la délimitation 

des MEFM et des MEA ne 

concerne que les eaux 

superficielles. Elle est fondée 

sur quatre types d®activitĄs : 

hydroélectricité, urbanisation, 

navigation et grandes cultures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RĄseau hydrographique du territoire de la VallĄe de l®Ariăge 

Sources : SIE Adour-Garonne ² IGN 
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Sous bassins versants sur le territoire de la VallĄe de l®Ariăge 

Sources : SIE Adour-Garonne ² IGN 
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Le classement en MEFM ou en MEA n®est pas une dĄrogation û l®objectif de bon Ątat Ącologique. Pour ces 

masses d®eau, l®objectif est le bon potentiel Ącologique à horizon 2027. 

Sur le territoire du SCoT, une portion de l®Ariăge est qualifiĄe de masse d®eau fortement modifiĄe. Il s®agit 

de l®Ariăge de sa confluence avec le Vicdessos (Soulcem) jusqu®au barrage de Garrabet (FRFR905B). 

La retenue de Garrabet, unique masse d®eau Æ lac » du territoire est également qualifiée de MEFM. 

Le territoire est principalement positionnĄ sur le sous bassin versant de l®Ariăge, principal cours d®eau 

traversant le territoire du Sud au Nord. Trois autres cours d®eau ont leur bassin versant qui touche le 

territoire, l®Hers vif au Nord-Est, la Lèze et l®Arize sur l®extrĄmitĄ occidentale. 

Une étude réalisée par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) débute au premier 

trimestre 2025 pour une durée de 4 ans, sur 3 départements pyrénéens (la Haute-Garonne, les Hautes-

PyrĄnĄes et l®Ariăge). FinancĄe par les collectivitĄs et dĄpartements concernés, elle a pour but de recenser 

les zones souterraines susceptibles de contenir des ressources en eau, les cartographier, comprendre leur 

fonctionnement pour évaluer leur intérêt stratégique pour le futur dans un contexte de changement 

climatique et définir un mode de préservation le plus opportun. 

( Etat des masses d®eau du territoire et objectif d®atteinte du bon Ątat 

Masses d®eau superficielles 

L®Ątat chimique des masses d®eau Æ rivière » du territoire est globalement bon. Ces résultats doivent être 

cependant pris avec prĄcaution compte tenu du fait qu®il n®y ait que peu de stations de mesure de qualitĄ 

le long des cours d®eau, certains n®ayant pas ĄtĄ ĄvaluĄs. 

D®un point de vue Ącologique, l®Ątat des cours d®eau est plus contrastĄ, notamment entre le nord et le sud 

du territoire. 

Sur les 43 tronĂons de cours d®eau mesurĄs sur le territoire du SCoT (représentant 444 km) : 

Á 28 (environ 281 km) sont en bon état 

Á 15 (environ 163 km) sont dans un état moyen.  

Le seul « lac Ö du territoire ne bĄnĄficie pas d®une Ąvaluation de 

son état. 

Ces résultats sont conformes à une position du territoire en tête de 

bassin versant. 

En effet, les zones d®altitude subissant moins de pressions 

anthropiques, les cours d®eau ont une meilleure qualitĄ que dans la 

vallĄe et la plaine de l®Ariăge ; et d®une maniăre plus gĄnĄrale, que 

dans la plaine garonnaise où se localisent de nombreux cours 

d®eau de mauvaise qualitĄ. 

Etat écologique des masses  

d®eau superficielles (Ątat des lieux 2019 ² SDAGE)  

Sources : SIE Adour-Garonne ² IGN  

 

Bon

63%

Moyen

37%
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Etat Ącologique des masses d®eau superficielles (Etat des lieux 2019 ² SDAGE)  

Sources : SIE Adour-Garonne ² IGN 

 



   

 

10 
 

 

Les masses d®eau souterraines 

Sept masses d®eau souterraines sont identifiĄes sur le territoire du SCoT. 

Toutes prĄsentent une bonne qualitĄ chimique û l®exception de la nappe alluvionnaire de l®Ariăge et de l®Hers 

vif impactĄ par les pesticides et nitrates provenant de l®activitĄ agricole. Par ailleurs, l®activitĄ d®extraction 

de matĄriaux peut aussi avoir un impact sur les nappes alluviales et les fonctionnalitĄs des masses d®eau 

notamment souterraines (quantité, qualité, fonctionnement). 

 

Etat chimique des masses d®eau souterraines (Sources : SIE Adour-Garonne ² IGN) 
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Etat des masses d®eau souterraines 

Sources : SIE Adour-Garonne 

( Atteinte du bon état 

Sur la base de l®Ątat des lieux rĄalisĄ en 2019, l®ambition du SDAGE 2022-2027 est d®atteindre 70% de 

cours d®eau du bassin Adour-Garonne en bon Ątat d®ici 2027. 

Le bon état général des eaux sur le territoire du SCoT n®a pu raisonnablement être atteint sur tous les milieux 

aquatiques en 2015 (objectifs inscrits au précédant SDAGE 2015-2021). 

  Etat 

chimique 

Etat 

quantitatif 
Pressions 

Causes de 

dégradation 

FRFG

048 

Terrains plissés 

du bassin 

versant de 

l®Ariăge 

  

Qualitative : moyenne pour les 

élevages 

Quantitative : moyenne pour les 

prélèvements industriels et en eau 

potable 

- 

FRFG

019 

Alluvions de 

l®Ariăge et 

affluents 

  

Qualitative : forte via l®occupation 

agricole des sols et moyenne pour le 

reste 

Quantitative : forte via les prélèvements 

en eau potable et moyenne pour le reste 

des prélèvements sur le territoire du 

SCoT, bien que plus forte pour les 

usages agricoles que pour l®alimentation 

en eau potable û l®échelle globale de la 

masse d®eau 

Nitrates, 

Pesticides 

FRFG

043 

Molasses du 

bassin de la 

Garonne et 

alluvions 

anciennes de 

Piémont 

  

Qualitative : forte via l®occupation 

agricole des sols et les élevages 

Quantitative : moyenne pour les 

prélèvements agricoles et en eau 

potable 

Nitrates, 

Pesticides 

FRFG

049 

Terrains plissés 

du bassin de la 

Garonne secteur 

hydro oO 

  

Qualitative : moyenne pour les élevages 

non agricoles 

Quantitative : forte pour les 

prélèvements industriels et moyenne 

pour les prélèvements en eau potable 

- 

FRFG

081 

Calcaires du 

sommet du 

crétacé 

supérieur captif 

sud aquitain 

  Faibles - 

FRFG

091 

Calcaires de la 

base du crétacé 

supérieur captif 

sud aquitain 

  Faibles 

Test balance 

« recharge/ 

prélèvement» 

médiocre 

FRFG

082 

Sables, calcaires 

et dolomies de 

l'Eocène-

Paléocène 

  
Quantitative : moyenne pour les 

prélèvements en eau potable 
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Il faut tenir compte de l®inertie naturelle de ces milieux, c®est-à-dire du temps nécessaire pour que les actions 

réalisées produisent des effets positifs et mesurables. De plus, certaines actions sont longues à initier et à 

mettre en place. Enfin, la connaissance fait parfois dĄfaut, ou les techniques sont absentes¤ et dans 

certains cas, les coûts de restauration peuvent être hors de proportion avec les enjeux environnementaux. 

Pour tenir compte de tous ces éléments, le SDAGE 2022-2027 affiche des objectifs d®attente du bon Ątat 

en 2027 notamment sur plusieurs cours d®eau situĄs au Nord du territoire ainsi que sur la portion de l®Ariăge 

qui s®Ącoule entre Tarascon et Foix. 
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Objectifs d®atteinte du bon Ątat Ącologique (Sources : SIE Adour-Garonne ² IGN)  



   

 

14 
 

 

1.3. Etat des lieux des pressions sur l®eau et les milieux 

aquatiques 

Les masses d®eau les plus dĄgradĄes du territoire, celles dont l®Ątat est qualifiĄ de Æ moyen Ö, font l®objet 

d®un programme de mesures dĄtaillĄ, pour lequel un Ątat initial plus prĄcis des pressions a ĄtĄ rĄalisĄ par 

la Direction DĄpartementale des Territoires (DDT) de l®Ariăge. Des mesures doivent ątre mises en place 

prioritairement sur ces masses d®eau. 

La connaissance des diffĄrentes pressions exercĄes sur les milieux est importante puisqu®elle permet 

d®identifier la source du mauvais Ątat et de quantifier les effets induits ; ainsi on sait oĔ et comment agir, et 

qui impliquer. 

( Pressions hydrologiques : les prélèvements effectués sur la ressource 

Ce type de pressions touche û l®aspect quantitatif des ressources en eau. Les prĄlăvements concernent 

diffĄrentes activitĄs humaines : l®alimentation en eau potable, l®irrigation des terres agricoles, les activitĄs 

industrielles, les activités rurales (potagers). 

Les principaux effets négatifs induits par les prélèvements sont des déséquilibres quantitatifs entre les 

besoins et la ressource disponible, ainsi qu®un dysfonctionnement des cours d®eau et des Ąchanges qu®ils 

peuvent avoir avec les nappes¤ 

Prélèvements selon les différents usages et ressources sollicitées 

Les prĄlăvements d®eau sur le territoire de l®Ariăge sont principalement liĄs û trois usages : 

Á L®irrigation des terres agricoles, 

Á L®alimentation en eau potable, 

Á L®industrie, 

 

 

Tout usage confondu, ce sont donc les eaux de surface qui sont majoritairement sollicitées, alors que les 

eaux des nappes, et les retenues reprĄsentent moins d®× de la ressource. Ceci peut s®expliquer par le fait 

que la nappe alluviale de l®Ariăge est polluée par les produits phytosanitaires et donc moins sollicitée. 

Concernant la répartition intercommunale, les prélèvements sont très majoritairement effectués sur le nord 

du territoire. Cela s®explique û la fois part le poids dĄmographique important de la CommunautĄ de 

commune Portes d®Ariăge PyrĄnĄes engendrant des besoins en eau potable consĄquents, et par l®irrigation 

quasiment exclusivement prĄsente au nord, sur les terres agricoles de la basse vallĄe de l®Ariăge. 

Répartition des prélèvements de la ressource selon leur origine et leur destination (2023) 

Sources : SIE Adour-Garonne ² IGN 
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Sous un angle « territoire », le territoire du SCoT se trouve en Zone de Répartition des Eaux depuis 

l®amont de Foix jusqu®aux limites Nord du territoire, signe que l®eau disponible y est infĄrieure aux besoins 

de la population, qu®il s®agisse d®une pĄriode de sĄcheresse ou non, et donc de la vulnérabilité 

probablement plus forte de ce territoire au regard de la disponibilitĄ de l®eau, illustrant un enjeu de 

solidarité territoriale au sein même de la Vallée. 

Sous un angle « usages », le graphique ci-dessous, issu des travaux du SAGE des bassins versants des 

Pyrénées Ariégeoises, mêle observation (données SIE Adour Garonne) et prospective en matière de 

consommation d®eau par le territoire. 

Répartition intercommunale des prélèvements (2023) 

Sources : SIE Adour-Garonne ² IGN 

Commune Volume (m3)
Arignac 62 008
Arnave 13 519
Bédeilhac-et-Aynat 15 787
Benagues 373 005
Bosc 17 935
Brassac 105 806
Burret 5 780
Capoulet-et-Junac 133 440
Cazaux 2 871
Cazenave-Serres-et-Allens 8 217
Crampagna 187 669
Ferrières-sur-Ariège 43 984
Ganac 306 125
Gourbit 6 707
Herm 81 628
Lapège 5 603
Mercus-Garrabet 107 558
Miglos 129 762
Montégut-Plantaurel 3 629
Montoulieu 29 095
Ornolac-Ussat-les-Bains 25 912
Pamiers 3 260 950
Pradières 3 298
Prayols 22 696
Rabat-les-Trois-Seigneurs 264 033
Saint-Jean-du-Falga 121 860
Saint-Martin-de-Caralp 19 402
Saint-Paul-de-Jarrat 258 418
Saurat 71 905
Serres-sur-Arget 59 793
Soula 28 831
Varilhes 239 083

PrĄlăvements d®eau potable 

effectuĄs sur la VallĄe de l®Ariăge 

(2023) 

Sources : Eau France ² Banque Nationale 

des PrĄlăvements d®Eau 
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Les prélèvements pour la période 2021-2050 sont estimés d®aprăs la feuille de route de l®Entente pour 

l®eau Adour- Garonne1 , laquelle est construite sur les hypothèses suivantes : 

Á Une diminution de 20 û 25% des prĄlăvements unitaires pour l®eau potable, en comptant sur une 

augmentation du rendement des réseaux et une baisse consommation unitaire. En effet, sur une 

période récente, on observe déjà une stabilisation récente de ces prélèvements unitaires. Des 

ratios à relativiser au prisme de la croissance dĄmographique modĄlisĄe par l®INSEE sur le 

territoire du SAGE. 

Á Une légère diminution des prélèvements industriels, de l®ordre de 5% d®ici û 2050, en se basant 

sur la baisse significative des prélèvements : -73% entre 2003 et 2021 mais une récente 

tendance û la stabilisation laissant entendre que l®on atteint un plancher en termes de sobriĄtĄ. 

Á Une baisse des prĄlăvements agricoles de 20 û 25% d®ici 2050, par le développement de 

l®agroĄcologie. 

En définitive, la prise en compte de ces facteurs conduit à une augmentation significative des 

prélèvements en eau potable (+12%) liée à la croissance démographique et dans le même temps à une 

diminution nette des prélèvements totaux (-16%). 

 

 

1 Les membres de l®Entente pour l®eau du bassin Adour-Garonne ont engagé plusieurs chantiers visant à Promouvoir 

de nouvelles pratiques agroĄcologiques, inciter û recycler l®eau usĄe, dĄsimpermĄabiliser les sols et proposer des 

aménagements alternatifs et soutenir des filiăres agricoles rĄduisant l®impact en intrants sur l®eau. Cette dĄmarche place 

la transition agricole comme enjeu d®avenir. Au-delû de l®engagement des filiăres, la volontĄ partagĄe des partenaires 

de l®Entente est de constater une baisse des nitrates et des pesticides dans les eaux superficielles d®ici 2027. 

 

Prélèvements en eau, par usage, constatés et modélisés sur l'ensemble du SAGE 

Bassin Versant des Pyrénées Ariégeoises  

Sources : SAGE BVPA 
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Pour autant, face à ces modélisations, la réalité des perspectives climatiques et de la forte variabilité des 

prĄlăvements liĄs û l®agriculture laisse entrevoir un dĄsĄquilibre futur entre la ressource disponible et la 

demande en eau, générant des conflits entre les usages (eau potable, irrigation, hydroélectricité, 

prĄservation des Ącosystămes, etc.). Le territoire s®acheminerait alors vers une plus forte restriction des 

usages de l'eau. 

  

Modélisation des prélèvements d'eau par bassin du SAGE BVPA à horizon 2050  

Sources : SAGE BVPA 
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Destination des points de prélèvement de la ressource  

(Sources : SIE Adour-Garonne ² IGN) 
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1.4. Outils et mesures de protection et de gestion existants 

L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement 

de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d'intérêt général (article L 210-1 du 

Code de l®Environnement). 

Tant que l®eau ne manque pas ou n®est pas polluĄe, peu de tensions se dĄveloppent autour de ce bien 

commun. Cependant, considĄrĄe pendant longtemps comme inĄpuisable, l®eau est devenue 

progressivement source de tension entre les différents usages qui en sont fait, soit par diminution, soit par 

pollution de la ressource. 

Face aux pressions pesant sur cette ressource vitale, différentes actions réglementaires, de planification ou 

de gestion ont petit à petit été mises en place. 

( Un équilibre à trouver dans la gestion quantitative de la ressource en eau 

Plan de gestion des étiages 

Le plan de gestion d'étiage (PGE) Garonne-Ariăge, rĄalisĄ sous la maĉtrise d®ouvrage du SMEAG, dĄcoule 

d®une orientation du schĄma directeur d'amĄnagement et de gestion des eaux (SDAGE) Adour-Garonne. 

Le PGE révisé pour la période 2018-2027 a été validé par le préfet coordinateur du sous bassin de la 

Garonne le 29 juin 2018. 

Le PGE vise en pĄriode d®Ątiage (1er juin-31 octobre) à la coexistence de tous les usages et au bon 

fonctionnement des milieux aquatiques. Il complăte l®outil d®intervention des PrĄfets en cas de sĄcheresse. 

Son plan d®actions contribue ainsi û la reconstitution des dĄbits d®objectif d®Ątiage (DOE) du SDAGE 

La révision du PGE Garonne-Ariège pour la période 2018-2027 s'est effectuée avec une évolution de sa 

portée et des modalités de gouvernance. Même s'il conserve l'appellation PGE, ce n'est plus l'ancien outil 

de planification thématique du SDAGE de 1996. Il s'agit du cadre d'intervention des opérations de 

rĄalimentation en eau du fleuve Garonne en pĄriode d'Ątiage. Sa mise en ¸uvre permet d'amĄliorer la 

connaissance du fonctionnement quantitatif de la Garonne, de ses affluents en étiage et des usages qui en 

dépendent. Il permet de renforcer la pertinence des actions de soutien d'étiage et d'améliorer le service 

rendu par ces opérations aux usagers redevables et aux acteurs du bassin. 

 

Dans le cadre du PGE, trois points nodaux de contrôle des débits concernent le territoire : 

Á û Calmont (hors SCoT), pour les mesures de dĄbits de l®Hers ; 

Á à Auterive (hors SCoT) et à Foix (nouveau point défini par le SDAGE 2010-2015), pour les mesures 

de dĄbits de l®Ariăge. 

Les débits de référence définis par le SDAGE 2022-2027 en ces points sont présentés dans le tableau 

suivant : 

 DOE (m3/s) DCR (m3/s) 

Calmont 3,5 1,5 

Auterive 17 8 

Foix 11 8 

Débit de référence « étiage » définis par le SDAGE 
(DOE : DĄbit d®Objectif d®Etiage / DCR : Débit de Crise et Restriction) 

Source : SDAGE 2022-2027 
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PĄrimătre du Plan de gestion des Ątiages VallĄe de la Garonne Bassin de l®Ariăge 

Source : SMEAG - 2021 
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Zone de répartition des eaux 

Par arrêté préfectoral du 19 juillet 1994, le territoire du SCoT se trouve en Zone de Répartition des Eaux 

depuis l®amont de Foix jusqu®aux limites Nord du territoire. Néanmoins, la totalité du territoire se doit de 

participer û l®effort d®Ąconomie de la ressource en eau.  

 

 

 

Communes en zone de répartition des eaux 

Source : Agence de l®Eau Adour-Garonne 
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Programme d®Actions OpĄrationnelles TerritorialisĄes (PAOT) 

Les PAOT dĄclinent au niveau dĄpartemental les programmes de mesures nĄcessaires û l®atteinte des 

objectifs de la directive cadre europĄenne sur l®eau. Il a été institué, dès 2009, au niveau de chaque 

dĄpartement, un plan d®action opĄrationnel territorialisĄ (PAOT), qui constitue la dĄclinaison locale et 

opérationnelle des programmes de mesures élaborés au niveau de chaque bassin. 

Ces plans d®action, obligatoires et d®une durĄe de trois ans constituent la feuille de route de la mission 

interservices de l®eau et de la nature (Misen) pour la rĄalisation û l®Ąchelle dĄpartementale des actions 

identifiées comme nécessaires à la préservation ou û la restauration des masses d®eau. 

Le PAOT est constituĄ d®un volet stratĄgique prĄsentant les enjeux du dĄpartement et d®un volet 

opérationnel listant les actions à mener et leur pilote au sein de la mission interservices de l®eau (MISEN). 

Bon Ątat Ącologique des masses d®eau et obstacles en riviăre 

A l®origine des profondes transformations de la morphologie et de l®hydrologie des milieux aquatiques, les 

obstacles perturbent fortement le fonctionnement de ces écosystèmes : altérations de la diversité et de la 

qualité des habitats aquatiques ; fragmentation des cours d®eau, entravant les dĄplacements des espăces 

migratrices, limitant l®accăs aux habitats disponibles, perturbant les processus sĄdimentaires naturels. 

L®ONEMA û travers le ROE, recense 7 ouvrages Grenelle sur le territoire du SCoT : 

Á Arabaux : seuil du pont de la RD1 

Á Capoulet-et-Junac : seuil de Laramade 

Á Gourbit : seuil de la Centrale Espinart 

Á Mazères : barrage de l®usine 

Á Montégut-Plantaurel : chaussée du Moulin Neuf 

Á Montgailhard : chaussée de Traymezaygues 

Á Rabat-les-Trois-Seigneurs : seuil de la centrale de Carnies 

Cinq de ces ouvrages sont des barrages, les deux autres sont des seuils en rivière. 

Classement des cours d®eau  

Depuis le 1er janvier 2014 et suite à la Loi sur l®Eau et les Milieux Aquatiques de 2006, les anciens 

classements « cours d®eau rĄservĄs » et « cours d®eau classĄs û migrateurs » ont été abrogés et une 

nouvelle răglementation a pris place selon les dispositions de l®article L214-17 du Code de l®Environnement. 

Cela permet entre autres, d®Ątendre leur application û l®ensemble des ouvrages faisant obstacle û la 

continuité écologique. 

Le renouvellement de concessions ou de l'autorisation d'ouvrages existants sur ces cours d'eau est 

également subordonné à des prescriptions. 

 

Ce nouveau classement se fait selon deux listes : 

Á Liste 1, les riviăres û prĄserver : cours d®eau pour lesquels aucune autorisation ou concession ne 

peut être accordée pour la construction de nouveaux ouvrages s'ils constituent un obstacle à la 

continuité écologique. Leur identification est basée sur la définition des réservoirs biologiques et 

des cours d®eau en trăs bon Ątat dans le cadre du SDAGE, ou pour lesquels une protection 

complète des poissons migrateurs amphihalins est nécessaire ; 

 

Á Liste 2, les rivières à restaurer : cours d'eau dans lesquels il est nécessaire d'assurer le transport 

suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs. Tout ouvrage doit y être géré, 

entretenu et équipé afin de maintenir ou restaurer la continuité écologique. Cette liste oblige la mise 

en conformité des ouvrages au plus tard dans les 5 ans après la publication de la liste. 

Le préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne a validĄ les listes de classement des cours d®eau par 

l®arrątĄ du 7 octobre 2013. 

Ainsi, sont classĄs l®Hers, le bas Douctouyre, l®Ariăge et tous ses affluents sauf le Crieu et les affluents du 

haut Douctouyre. 
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On notera que l®Ariăge est classĄe en liste 1 en amont de Labarre et en liste 2 en aval de Labarre mais 

aussi en cours d®eau û migrateurs de la Garonne à Perle-et-Castelet.  

 

Destination des points de prélèvement de la ressource 

Sources : SIE Adour-Garonne ² IGN 
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( L®alimentation en eau potable 

La gestion de l®alimentation en eau potable des populations sur le territoire du SCoT se fait via diffĄrentes 

structures : 

Á Le SMDEA : Syndicat Mixte DĄpartemental de l®Eau et de l®Assainissement, qui couvre la plus 

grande partie du territoire (63 communes, soit plus de 50% du territoire) ; 

Á Le Syndicat du Sabarthès qui gère l®alimentation en eau potable des populations du tarasconnais ; 

Á Le SPEHA : Syndicat de Production d'Eau Hers Ariège ; 

Á Le Syndicat des eaux du Terrefort ; 

Á les régies municipales ou gestion déléguée à des structures privées de type VEOLIA à Pamiers. 
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Gestion de l®alimentation de l®alimentation en eau potable sur le territoire de la VallĄe de l®Ariăge 

Sources : SISPEA ² 2020 
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Une bonne gestion de la ressource en eau passe par la réalisation de plusieurs actions que sont la mise en 

place d®un outil de gestion, d®une protection des captages, d®une rationalisation des prĄlăvements et des 

consommations, de la performance des réseaux¤ 

SchĄma Directeur d®Alimentation en Eau Potable 

En 2023, le Département de l®Ariăge a finalisé la réactualisation du Schéma Départemental d®Alimentation 

en Eau Potable sur son territoire. Ce document permet aux décideurs et aux partenaires concernés de 

disposer d®une rĄfĄrence garante d®une cohĄrence technique et fonctionnelle pour les actions û mener dans 

les 15 années à venir tant en matière d®investissements que de gestion. 

Les principaux objectifs du schéma sont : 

Á AmĄliorer ou pĄrenniser la qualitĄ de l®eau distribuĄe 

Á Sécuriser la quantité 

Á AmĄliorer la connaissance globale des systămes d®alimentation en eau par la crĄation d®une base 

de données cartographique évolutive 

 

Le territoire du SCoT est faiblement couvert par des SchĄmas Directeurs d®Alimentation en Eau Potable. 

Sur la zone couverte par le SMDEA, quatre SDAEP sont recensés : 

¶ SDAEP Basse-Ariège ; 

¶ SDAEP Barguillère ; 

¶ SDAEP Arize Lèze Volvestre (seulement 2 communes sur le territoire du SCoT) 

¶ SDAEP Les Cabannes (seulement 1 commune sur le territoire du SCoT). 

Un SchĄma Directeur d®Alimentation en Eau Potable ² SDAEP - est un outil intercommunal de 

programmation et de gestion, permettant d®assurer l®alimentation en eau potable des populations dans des 

conditions réglementaires, techniques et financières satisfaisantes. 

Il permet : 

¶ une connaissance des installations et de l®utilisation de la ressource en eau, 

¶ la mise en place d®une politique globale de gestion de la ressource, 

¶ une vision ĄclairĄe sur l®avenir quant aux besoins futurs en eau. 

Le SchĄma Directeur d®Alimentation en Eau Potable devrait ątre un prĄalable indispensable û la rĄalisation 

de travaux structurants et au dĄveloppement de l®urbanisation, qui doit ątre cohĄrent avec la disponibilitĄ 

des ressources. Les portions de territoire non couvertes par un SDAEP ne peuvent avoir de vision globale 

des besoins et des solutions envisageables pour une gestion durable et sécurisée de la ressource en eau, 

des milieux naturels dont elle dépend, en passant par toutes les étapes de traitement, de distribution et de 

facturations, mais aussi des Ąventuels plan d®alerte et de secours qui pourraient ątre nĄcessaire au regard 

de la pression qui s®intensifie sur la ressource exercĄe par le changement climatique en cours. 

Protection des captages 

L®Agence RĄgionale de SantĄ (ARS) recense les points de prĄlăvement pour l®alimentation en eau potable 

de la population sur le territoire du SCoT. 

On remarque une différence très importante du nombre de captages entre les trois collectivités alors 

qu®elles comptent sensiblement le mąme nombre d®habitants. 
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Captages AEP et Zonages de protection de la ressource  

Sources : ARS - 2020 
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Sont recensés 153 captages au sein du territoire (contre 161 lors de l®Ąlaboration du SCoT de 2015). Les 

protections se multiplient, sans pour autant que tous les captages ne soient encore concernés. 

 

 

 

Ainsi, 86% des captages disposant d®une DĄclaration d®UtilitĄ Publique (DUP) et/ou d®un avis 

hydrogĄologique (contre 61% lors de l®Ąlaboration du SCoT), dont 63% de captages disposant d®une 

procédure de protection aboutie (DUP) (contre 37% auparavant). Par ailleurs, un captage est identifié 

comme étant prioritaire dans le cadre du SDAGE 2016-2021 (Puits de La Preboste à Pamiers).  

( Une gestion qualitative de la ressource  

L®atteinte du bon Ątat des eaux passe aussi par une bonne qualitĄ chimique des eaux, et donc une gestion 

des pollutions que peuvent recevoir les masses d®eau du territoire. 

Assainissement 

La gestion de l®assainissement, sur l®ensemble du territoire, est assurée par le SMDEA. 

Près des deux tiers des communes sont reliées à un système de traitement des eaux usées collectif, via 

des stations d®Ąpuration û boues activĄes, des lagunes ou encore des filtres plantĄs de roseaux. Il s®agit 

principalement des communes aux populations les plus importantes. 

Les autres, ainsi que les hameaux isolĄs d®une maniăre gĄnĄrale, sont souvent assainis par des systămes 

individuels ou semi collectifs type fosse septique, microstations. 

Certains centres-bourgs de commune, du fait de finances locales incompatibles avec la création de tels 

équipements, ne sont pas reliĄs û un systăme d®assainissement quel qu®il soit. Leur zone pĄriphĄrique de 

constructions plus récentes sont équipées en assainissement non collectif. 

Le territoire compte 52 stations d®Ąpuration dont 35 prĄsentent une non-conformité globale en 2025. Par 

ailleurs, deux équipements structurant pour le territoire (station de Foix-Vernajoul : 25 000 EH et Tarascon 

12 200 EH) connaissent aussi des problèmes de non-conformité de collecte depuis plusieurs années 

Par ailleurs, 36 communes du territoire ne disposent d®aucun systăme d®assainissement collectif et 12 

prĄsentent une majoritĄ de constructions non raccordĄes û un systăme collectif. L®assainissement 

autonome reste donc la norme pour une majorité de communes du territoire et de bâtiments. Les Service 

Public d®Assainissement Non Collectif (SPANC) ont pour rďle de contrďler l®ensemble des installations 

autonomes mais manques malheureusement de moyens pour assurer ce service de manière optimale et 

régulière. 

Enfin, au sein du territoire de la VallĄe de l®Ariăge, seules 6 communes disposent d®un schĄma directeur 

d®assainissement communal approuvĄ et 26 sont en cours d®Ąlaboration (ou de rĄvision). 

Pourtant, les réseaux d'assainissement, après avoir trop longtemps été négligés, doivent aujourd'hui être 

rĄellement pris en compte. Leur bon fonctionnement est indispensable û l®efficacitĄ des stations d'Ąpuration. 

Les études de diagnostic des réseaux et les schémas directeurs doivent être les outils de recensement des 

diffĄrentes anomalies, et d®Ąlaboration de solutions technico-économiques pour les réduire. 

RĄpartition des captages d®eau 

potable par EPCI (2020) 

Sources : ARS Occitanie 

66%

31%

3%
L'agglo Foix-
Varilhes

Pays de
Tarascon

Portes
d'Arièges
Pyrénées
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Etat de conformitĄ des Ąquipements d®assainissement collectifs de L®agglo Foix-Varilhes 

Sources : DDT - 2026 

Ma´tres dôOuvrageSTEU Taille en EH Commune Desservie
2024

globale

2024

collecte

2024

performance

2024

équipement

SMDEA Serres sur Arget Sarret 30 Serres-sur-Arget C C C C

SMDEA Montegut-Plantaurel Hilette 40 Montégut-Plantaurel NC NC NC C

SMDEA Montegut-Plantaurel Borde Blanque 50 Montégut-Plantaurel NC NC NC NC

SMDEA Gudas 60 Gudas NC C NC C

SMDEA Cos 80 Cos NC C NC NC

SMDEA Montoulieu 85 Montoulieu NC C NC NC

SMDEA Serres sur Arget-Cambie 100 Serres-sur-Arget NC C NC C

SMDEA Serres-sur-Arget 110 Serres-sur-Arget NC C NC NC

SMDEA Vira 150 Vira NC C NC NC

SMDEA ! ancienne station Brassac los Prados 200 Brassac NC C NC NC

SMDEA LôHerm 250 L'Herm NC C NC C

SMDEA Coussa 300 Coussa NC C NC NC

SMDEA Prayols 300 Prayols NC C NC NC

SMDEA Montegut-Plantaurel 370 Montégut-Plantaurel NC C NC NC

SMDEA Benagues 600 Benagues / Rieux-de-Pelleport NC C NC NC

SMDEA Verniolle 1 400 Verniolle NC C NC NC

SMDEA Foix Labarre 3 500 Foix NC C NC NC

SMDEA Varilhes 3 800 Varilhes NC C NC C

SMDEA Saint-Jean-de-verges (chiva) 4 000
Saint-Jean-de-Verges / Crampagna / 

Dalou / Loubières / Saint-Félix-de-Rieutord
NC C NC NC

SMDEA Foix-Vernajoul 25 000

Foix / Ferrières-sur-Ariège / Ganac / 

Montgailhard / Saint-Paul-de-Jarrat / Saint-

Pierre-de-Rivière / Vernajoul

C C C C

ConformitésCA Pays Foix-Varilhes
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Etat de conformitĄ des Ąquipements d®assainissement collectifs sur la Communauté de Commune Porte 

d®Ariăge PyrĄnĄes 

Sources : DDT - 2026 

Ma´tres dôOuvrageSTEU Taille en EH Commune Desservie
2024

globale

2024

collecte

2024

performance

2024

équipement

SMDEA Montaut Crieu 50 Montaut C C C C

SMDEA Unzent 50 Unzent NC C NC C

SMDEA Pamiers Cavalerie 80 Pamiers NC NC NC NC

SMDEA Le Carleret-Bourg 90 Le Carlaret NC C NC C

SMDEA Les Pujols (hameau de fount Communal) 90 Les Pujols

SMDEA La Tour du Crieu-Laserre 100 La Tour-du-Crieu NC NC NC

SMDEA Brie 120 Brie NC NC NC

SMDEA Saint-Martin dôoydes120 Saint-Martin-d'Oydes NC NC NC

SMDEA La Bastide de Lordat 180 La Bastide-de-Lordat NC NC NC

SMDEA Montaut 200 Montaut NC NC NC

SMDEA Les Issards 260 Les Issards NC NC NC

SMDEA Escosse 275 Escosse C C C

SMDEA Les Pujols 300 Les Pujols NC NC NC

SMDEA Lissac 300 Lissac NC NC NC

SMDEA Le vernet 500 Le Vernet NC C NC NC

SMDEA Saint-Amadou 500 Saint-Amadou / Ludiès NC NC NC

SMDEA Villeneuve-du-Parèage 550 Villeneuve-du-Paréage NC NC NC

SMDEA Bonnac 700 Bonnac C C C

SMDEA Mazères 6 300 Mazères NC NC NC

SMDEA Saverdun 9 500 Saverdun C C C

SMDEA Pamiers 33 100
Pamiers / Saint-Jean-du-Falga / La Tour-

du-Crieu / Verniolle
NC NC NC

ConformitésCC des Portes dôAri¯ge Pyr®n®es
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Etat de conformitĄ des Ąquipements d®assainissement collectifs sur la Communauté de Commune du 

Pays de Tarascon 

Sources : DDT - 2026 

 

Ma´tres dôOuvrageSTEU Taille en EH Commune Desservie
2024

globale

2024

collecte

2024

performance

2024

équipement

SMDEA Cazenave-Serres 30 Cazenave-Serres-et-Allens C C C

SMDEA Cazenave-Allens 60 Cazenave-Serres-et-Allens NC NC NC

SMDEA Niaux-Pujades 60 Niaux NC NC NC

SMDEA Alliat 100 Alliat NC NC NC

SMDEA Cazenave-Bourg 120 Cazenave-Serres-et-Allens NC NC NC

SMDEA Ussat 250 Ussat NC NC NC

SMDEA Niaux-Forges 300 Niaux Nc NC NC

SMDEA Ornolac-Ussat-les-bains 1 000 Ornolac-Ussat-les-Bains NC NC NC

SMDEA Saurat 1 250 Saurat NC NC NC

SMDEA Mercus 1 300 Mercus-Garrabet C C C

SMDEA Tarascon 12 200

Tarascon-sur-Ariège / Arignac / Gourbit / 

Quié / Rabat-les-Trois-Seigneurs / Surba / 

Ussat

NC NC NC

ConformitésCC du Pays de Tarascon
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CapacitĄs des Ąquipements d®assainissement collectifs du territoire 

Sources : ARS - 2020 
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Pollutions des eaux liées aux phytosanitaires 

La problématique de pollution des eaux par les produits phytosanitaires a depuis longtemps été prise en 

compte sur le territoire. En effet, située en zone de vigilance pour les nitrates et pour les pesticides, la basse 

plaine de l®Ariăge et de l®Hers a dĄjû fait l®objet de nombreuses actions. 

Mis en place û initiative du Pays Portes d®Ariăge, le projet ZĄro Phyto s®inscrit dans le cadre du Projet 

Alimentaire Territorial du territoire. 

Son objectif est la rĄduction, et û terme la suppression, de l®utilisation de pesticides dans l®entretien des 

espaces publics, afin de réduire les pollutions à la source et assurer la reconquête de la qualité des eaux 

souterraines de la plaine de l®Ariăge. 
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2.L®énergie 

2.1. Une prise de conscience des enjeux climatiques 

( Contexte législatif 

La consommation finale d®Ąnergie reprĄsente le total de l®Ąnergie consommĄe par les utilisateurs finaux tels 

que les mĄnages, l®industrie et l®agriculture. C®est l®Ąnergie qui est livrĄe au consommateur final pour tous 

les usages ĄnergĄtiques, û l®exclusion de l®Ąnergie consommĄe par le secteur ĄnergĄtique lui-même, y 

compris aux fins de la livraison et de la transformation. Elle est à distinguer de la consommation d'énergie 

primaire, qui correspond à l'ensemble des consommations d'énergie de l'économie sous forme primaire 

(c'est-à-dire non transformée après extraction) et, de façon plus marginale, sous forme de dérivés non 

énergétiques (goudrons, bitume, lubrifiants...) 

Au niveau national 

Introduite par la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), la Stratégie Nationale 

Bas-Carbone (SNBC) est la feuille de route de la France pour lutter contre le changement climatique.  

Elle donne des orientations pour mettre en ¸uvre, dans tous les secteurs d®activitĄ, la transition vers une 

économie bas-carbone, circulaire et durable à l®horizon 2050 : 

} Décarboner complătement l®Ąnergie utilisĄe û l®horizon 2050 (û l®exception du transport aĄrien), 

} RĄduire de moitiĄ les consommations d®Ąnergie dans tous les secteurs d®activitĄ, en dĄveloppant 

des équipements plus performants et en adoptant des modes de vie plus sobres et circulaires, 

} Réduire au maximum les émissions de gaz à effet de serre non énergétiques, issues très 

majoritairement du secteur agricole et des procédés industriels, 

} Augmenter et sĄcuriser les puits de carbone, c®est-à-dire les écosystèmes naturels et les procédés 

et les matériaux capables de capter une quantité significative de carbone : sols, forêts, produits 

issus de la bioĄconomie (paille, bois pour la construction¤), technologies de capture et stockage 

du carbone. 

Au niveau régional 

Outre sa capacitĄ û mettre les enjeux "air, Ąnergie, climat" en lien avec les autres enjeux rĄgionaux qu®il 

aborde (habitat, infrastructures, transports, intermodalitĄ, gestion Ąconome de l®espace, Ąquilibre et ĄgalitĄ 

des territoires, biodiversité, déchets¤), le SchĄma RĄgional d®AmĄnagement, de DĄveloppement 

Durable et d®EgalitĄ des Territoires (SRADDET) propose plusieurs outils de diagnostic et d®action en 

matiăre d®air, d®Ąnergie et de climat. 

Pour cela, le SRADDET intègre la majeure partie de l®ancien schéma régional sectoriel dédié à ces 

thématiques : le SchĄma RĄgional du Climat, de l®Air et de l®Energie (SRCAE). 

La RĄgion Occitanie a pris la dĄcision, le 28 Novembre 2016 en assemblĄe plĄniăre, de s®engager sur un 

scénario "RĄgion û Ąnergie positive û l®horizon 2050" (REPOS). Ce scénario, construit en partenariat 

avec l®ADEME et l®association NĄgawatts, s®inspire du scĄnario "100% de renouvelable û l®horizon 2050", 

ĄlaborĄ par l®ADEME û l®Ąchelle nationale. Le scĄnario RĄgion û énergie positive 2050 prévoit, dans un 

contexte de forte dynamique démographique : 

} Une rĄduction de 40% de la consommation d®Ąnergie. Pour cela, des efforts particuliers sont û 

réaliser dans le domaine du résidentiel-tertiaire et des transports. 

} Une couverture û 100% des consommations territoriales d®Ąnergie finale par les Ąnergies 

renouvelables. 

Cela requiert une multiplication par plus de 3 de la production d®Ąnergies renouvelables sur le territoire 

occitan et une division par 2 des consommations d®Ąnergie par habitant par rapport à la situation actuelle. 
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Cette stratégie est intégrée dans le SRADDET Occitanie qui sera mis en révision en 2026 notamment pour 

intĄgrer les objectifs de dĄploiement des Ąquipements de production d®Ąnergie renouvelable en cohĄrence 

avec la révision du Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnR). 

( Un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) approuvé en 2020 

À la suite de la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) du 17 août 2015, les 

Syndicats mixtes de SCoT ont reĂu la possibilitĄ d®Ąlaborer les Plans Climat sur transfert de compĄtence 

de leurs intercommunalitĄs membres. C®est le cas du Syndicat du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge qui a pris 

cette compĄtence d®Ąlaboration d®un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) le 11 juillet 2017 et ce, 

de manière pérenne.  

Approuvé le 20 février 2020, le PCAET de la VallĄe de l®Ariăge est un projet territorial de développement 

durable qui dĄfinit un Ątat des lieux, des objectifs stratĄgiques et un plan d®actions, afin : 

} D®attĄnuer le changement climatique, le combattre efficacement et s®y adapter, 

} De dĄvelopper les Ąnergies renouvelables et de maĉtriser la consommation d®Ąnergie (en 

cohérence avec les engagements internationaux de la France),  

} D®intĄgrer les enjeux de qualitĄ de l®air. 

En confirmant cette démarche, le territoire porte une politique qui se veut exemplaire en matière de 

transition ĄnergĄtique et Ącologique en dĄpassant son autonomie ĄnergĄtique. Il s®agira, de ce fait, 

d®inflĄchir les tendances en matiăre de consommation et de rehausser les tendances en matiăre de 

développement des énergies renouvelables. 

La stratégie du PCAET permet de projeter le territoire de la VallĄe de l®Ariăge dans son scénario de 

transition énergétique et climatique. Cette stratégie, correspondant û l®ambition de la politique 

énergie/climat pour inscrire le territoire dans une trajectoire à objectif TEPOS 2050, se décompose en 5 

axes majeurs : 

} Porter l®amĄnagement de la vallĄe de l®Ariăge vers l®excellence ĄnergĄtique environnementale, 

} Développer les productions d®Ąnergies renouvelables et locales, 

} Promouvoir la sobriété énergétique et des usages des bâtiments, 

} Promouvoir un développement économique et une agriculture résolument tournée vers la transition 

énergétique, 

} Développer les modes de déplacement économes et moins carbonés, adaptés au territoire rural et 

de montagne. 

( Un Programme Territorial des Energie Renouvelables approuvé en 2023 

La VallĄe de l®Ariăge vise û devenir autonome en Ąnergie d®ici 2050, en rĄduisant sa consommation 

ĄnergĄtique de moitiĄ et en doublant la production d®Ąnergies renouvelables, la dĄcision d®adopter une 

approche proactive plutďt qu®au coup par coup, en rĄponse aux sollicitations des dĄveloppeurs, s®est 

concrétisée à travers un Programme Territorial dédié des EnR (PTEnR). Aligné sur les objectifs fixés à 

l®Ąchelle europĄenne, nationale et rĄgionale, ce programme tient compte des potentialitĄs du territoire etl 

vise à définir un mix énergétique adapté localement. 

Le PTEnR a pour ambition de renforcer la mise en ¸uvre opĄrationnelle du PCAET adopté en 2020, 

en rĄpondant aux enjeux locaux liĄs û l®amĄnagement du territoire, au dĄveloppement Ąconomique durable 

et û l®acceptabilitĄ locale des projets d®EnR. Pour accompagner les collectivités du territoire vers les objectifs 

qu®il fixe, le PTEnR met û disposition : 

Á L®identification et la quantification des potentiels disponibles par filière, 

Á Un atlas de localisation des zones privilégiées pour le développement des différentes sources 

d®EnR, 

Á Un programme opérationnel complémentaire aux actions prévues dans le cadre du PCAET, 

Á Une boîte à outils comprenant des fiches pratiques. 

En s'appuyant sur le plan d'actions du PCAET, ainsi que sur les échanges avec les élus et les partenaires 

de l'étude, les actions suivantes sont proposées pour atteindre les objectifs définis par le programme : 
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Tableau des actions du Programme Territorial dĄdiĄ des EnR de la VallĄe de l®Ariăge 

Source : Programme Territorial des Energies Renouvelables - Syndicat mixte du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge (2023) 

2.2. Consommation énergétique du territoire 

Les consommations énergétiques restent globalement stables sur le territoire avec 1 872,1 GWh 

consommés par an en 2021, soit 23,1 MWh par habitant. La communauté de communes des Portes 

d®Ariăge PyrĄnĄes est la principale consommatrice en volume (50%), mais l®Agglo Foix-Varilhes est le plus 

grand contributeur par habitant (25,8 MWh/hab). 

 

 

Evolution des consommations ĄnergĄtiques finales de la VallĄe de l®Ariăge (en GWh) 

Source : AREC Occitanie, ORCEO, données 2013 à 2021 
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RĄpartition des consommations ĄnergĄtiques finales de la VallĄe de l®Ariăge par intercommunalitĄ 

Source : AREC Occitanie, ORCEO, données 2021 

 

Les secteurs résidentiel-tertiaire représentent les principaux consommateurs d®Ąnergie sur le territoire (près 

de 45% des consommations d®Ąnergie), suivi par les transports routiers (30%). Les consommations de 

produits pétroliers prédominent (35%) suivi de l®ĄlectricitĄ et du gaz naturel (respectivement 25% et 18%). 

La chaleur renouvelable progresse sur le territoire, passant de 11% en 2013 à près de 19% en 2021, à la 

place du gaz naturel. 

 

  

RĄpartition des consommations ĄnergĄtiques finales de la VallĄe de l®Ariăge par secteur et source 

d®Ąnergie 

Source : AREC Occitanie, ORCEO, données 2021 

 

2.3. Emissions de gaz à effet de serre 

( Que sont les gaz à effet de serre ? 

Les gaz à effet de serre sont des gaz naturellement prĄsents dans l®atmosphăre. Ils absorbent une partie 

des rayons solaires et les redistribuent ensuite sous la forme de radiations. Leur concentration croissante 

dans l®atmosphăre, due aux activitĄs humaines, est û l®origine de l®effet de serre et du changement 

climatique. 
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On distingue trois principales catĄgories d®Ąmissions pour apprĄhender le bilan carbone d®un territoire : 

} SCOPE 1 : Les Ąmissions liĄes û l®activitĄ sur le territoire : combustion (chaudiăre, moteur de 
vĄhicule¤) 

} SCOPE 2 : Les Ąmissions liĄes û la production d®Ąnergie, en dehors du territoire mais qui servent 
directement û l®activitĄ de ce dernier 

} SCOPE 3 : L®ensemble des autres Ąmissions situĄes û l®extĄrieur du territoire et qui contribuent û 
son fonctionnement : importations pour l®alimentation et la consommation des habitants, les 

déplacements et les activités économiques (import de matières premières, utilisation des produits 

fabriqués, fret amont et aval en dehors du territoire¤). 

CrĄĄe par le GIEC, l® « équivalent CO2 » est une unité de mesure qui permet comparer les impacts des 

différents gaz à effet de serre en matière de changement climatique et pouvoir cumuler leurs émissions. Il 

permet d®identifier des actions prioritaires et mettre en place des Æ marchĄs carbone Ö.  
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( Nature des émissions sur le territoire 

Les émissions de gaz à effet de serre sont en légère baisse sur le territoire de la VallĄe de l®Ariăge depuis 

2013, avec 408,5 kteqCO2 émis en 2021, soit 5,0 kteqCO2 par habitant. La communauté de communes 

des Portes d®Ariăge PyrĄnĄes est la principale émettrice en volume (52%), et le plus grand contributeur par 

habitant (5,2 kteqCO2/hab). 

 

Evolution des Ąmissions de gaz û effet de serre de la VallĄe de l®Ariăge (en kteqCO2) 

Source : AREC Occitanie, ORCEO, données 2013 à 2021 

 

RĄpartition des Ąmissions de gaz û effet de serre de la VallĄe de l®Ariăge par intercommunalitĄ 

Source : AREC Occitanie, ORCEO, données 2021 

 

Le secteur des transports routiers représente le principal émetteur de gaz à effet de serre sur le territoire 

(près de 35% des consommations d®Ąnergie), suivi par l®agriculture (34%). Les émissions de gaz à effet de 

serre liées aux produits pétroliers prédominent (44%) suivi des sources non énergétiques (33%). Le gaz 

représente encore 17% des émissions. 
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Répartition des émissions de gaz à effet de serre de la VallĄe de l®Ariăge par secteur et source d®Ąnergie 

Source : AREC Occitanie, ORCEO, données 2021 

2.4. Production d®Ąnergie sur le territoire 

Avec 761,3 GWh produits via des sources d®Ąnergies renouvelables en 2021, le territoire de la Vallée de 

l®Ariăge prĄsente une production Ąquivalente û 41% de sa consommation d®Ąnergie. L®Agglo Foix-Varilhes 

est la principale productrice du territoire avec près de 60% de la production globale. 

 

 

RĄpartition de la production d®Ąnergie renouvelable de la VallĄe de l®Ariăge par intercommunalitĄ 

Source : AREC Occitanie, ORCEO, données 2021 

La biomasse constitue la première source de production d®Ąnergie renouvelable (thermique ou électrique) 

du territoire, avec 390,6 GWh de production moyenne annuelle (51% de la production renouvelable 

d®Ąnergie du territoire). Le territoire dispose d®une station de cogĄnĄration û Saint-Paul-de-Jarrat produisant 

û la fois de l®ĄlectricitĄ et de la chaleur. Neuf chaufferies bois sont également en fonctionnement pour une 

production annuelle de plus de 1,3 GWh. Deux installations de production de biogaz par méthanisation 

existent également sur le territoire, à Montaut et à Ludiès. Enfin, le bois-énergie domestique représente 183 

GWh sur le territoire. 

L®hydroĄlectricitĄ représente la seconde source d®Ąnergie renouvelable du territoire avec 26 installations et 

une puissance maximale installée de 103 MW, dont deux installations majeures d®une puissance de 34 MW 

(Alliat) et 38 MW (Ferriăres) raccordĄes sur le rĄseau de transport d®ĄlectricitĄ. Cette énergie offre une 

production moyenne annuelle de 339,7 GWh (soit 45% de la production globale d®Ąnergie renouvelable du 

territoire). 

Le solaire photovoltaïque, avec 1059 installations, constitue une puissance maximale installée de 28,6 MW 

et une production moyenne annuelle de 31 GWh. Parmi ces installations, la ferme solaire de 24 ha sur la 

commune de Saint-Amadou produit chaque année 11,4 GWh. En outre, plus de 3 MW ont été installés sur 

des bâtiments agricoles (uniquement les installations de plus de 100 kW). A noter également quatre projets 

de centrales photovoltaïques au sol (sur délaissés fonciers sans valeur agricole, autoroutiers, anciennes 
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décharges ou sites d®extraction de matĄriaux) ou flottant (sur d®anciens sites d®extraction de matĄriaux) 

pour une puissance installĄe d®environ 22,5 MW. 

Le territoire compte enfin trois structures alimentĄes par gĄothermie : l®entreprise MapAéro à Pamiers (trois 

installations permettant le chauffage mais aussi le rafraĉchissement des locaux d®activitĄs, des laboratoires 

et des býtiments administratifs), le pďle culturel de Varilhes (compĄtence de l®Agglo Foix Varilhes) ainsi que 

la mairie de Mazères.  

Enfin, aucune installation Ąolienne n®est recensĄe sur le territoire û ce jour. Pour autant, des prospections 

privées sont en cours et portées par de grands opérateurs nationaux ou internationaux. Le Syndicat de 

SCoT, en appui des collectivités concernées, est peu au fait de l®actualitĄ en la matiăre.  

 

Répartition de la production d®Ąnergie renouvelable par type d®Ąnergie 

Source : AREC Occitanie, ORCEO, données 2021 

 

Notons, par ailleurs, que le Syndicat mixte du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge a approuvé en 2023 un 

programme territorial des énergies renouvelables. Celui-ci vient compléter le PCAET du Syndicat approuvé 

en 2020 et permet de décliner la stratégie de développement des énergies renouvelables sur le territoire. 

Afin d®atteindre l®objectif Æ territoire à énergie positive » à horizon 2050, il fixe une trajectoire réajustée de 

dĄveloppement des Ąnergies renouvelables sur le territoire de la VallĄe de l®Ariăge avec une augmentation 

de la production de 50% à horizon 2035 et de 62% à horizon 2050 par rapport à la production identifiée en 

2020. Il s®agit ainsi d®atteindre une production de 793 GWh en 2035, soit 73% de la consommation d®Ąnergie 

finale du territoire. Cet objectif est dĄclinĄ par filiăre d®Ąnergie, au regard des potentiels de développement 

analysés sur le territoire. Par ailleurs, pour mettre en ¸uvre cet objectif, des zones prioritaires de 

dĄveloppement ont ĄtĄ Ątablies par filiăre d®Ąnergie. De plus, des actions transversales et communes à 

l®ensemble des filières énergétiques sont décrites dans cette stratégie. 
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Objectifs d®Ąvolution du mix ĄnergĄtique sur la VallĄe de l®Ariăge 

Source : Syndicat mixte du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge, Programme territorial des Ąnergies renouvelables, 2023  

Cas particulier de l®agricoltaĊsme 

Le dĄveloppement des projets agrivoltaĊques s®est accĄlĄrĄ ces derniăres annĄes, soutenu par la loi relative 

û l®AccĄlĄration de la Production d®änergies Renouvelables qui en a défini les termes dans le cadre 

réglementaire, et fixĄ l®objectif national visant û atteindre 100 GW de puissance solaire installĄe d®ici 2050. 

Bien que des décrets soient attendus, en respectant certains critères, il est possible d'implanter des 

panneaux solaires (sous diverses formes) sur des terres agricoles, qu'elles soient utilisées pour l'élevage ou 

la culture. 

Face û ce foisonnement, le Syndicat de SCoT a dotĄ ses intercommunalitĄs membres, d®un Programme 

Territorial des änergies Renouvelables. Aux cďtĄs de la RĄgion Occitanie et sa stratĄgie REPOS, l®objectif 

recherché vise à réduire de moitié les consommations énergétiques du territoire et doubler la production 

d®EnR û l®horizon 2050 par un mix ĄnergĄtique adaptĄ aux spĄcificitĄs de notre territoire.  

Tout comme l®ADEME, le SCoT estime que le gisement potentiel solaire en toitures, friches, anciennes 

graviăres et dĄlaissĄs fonciers doit ątre priorisĄ. Dans ce contexte, l®intĄgration des projets ĄnergĄtiques en 

zone agricole repose sur une planification concertée, garantissant leur compatibilité avec les objectifs 

d®amĄnagement du territoire, de dĄveloppement Ąconomique durable et d®acceptabilitĄ locale. Une 

attention particulière doit être accordée à ces nouveaux projets et à leur multiplication, afin de ne pas perdre 

de vue la vocation première de ces parcelles, qui doit demeurer la production agricole, tout en prenant en 

considération l'impact non significatif de ces projets sur l'environnement, le paysage et la qualité des sols. 

Energies renouvelables et paysages ariégeois 

Les Ąnergies fossiles, û l®origine de pollutions et de coĖts croissants, imposent des changements de 

paradigmes dans la maniăre de consommer et de produire les futures sources d®Ąnergie. Afin de prĄserver 

l®environnement et maĉtriser les dĄpenses quotidiennes, il devient essentiel d®adopter un modăle de 

développement raisonné, favorisant une approche plus locale des projets EnR. Cependant, la multiplication 

de ces projets peut interroger quant à leur potentiel impact sur les paysages ariégeois reconnus pour leur 

qualitĄ, et nĄcessiter d®anticiper cette problĄmatique par une approche paysagăre dans la dĄfinition de ces 

projets. 

Le CAUE de l®Ariăge, en coordination avec le Syndicat du SCoT a donc Ąditer un guide illustrant une sĄrie 

de premières recommandations, pour guider les acteurs, décisionnaires face au développement attendu de 

cette filière sous ses multiples facettes. Il propose de de dĄfinir les futurs projets EnR au regard d®une 
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approche paysagère commençant par la prise en compte du ou des sites identifiés, y compris des 

personnes qui y vivent (habitants, touristes, travailleurs ¤) et de maniăre concertĄe (dĄfinition d®une 

stratégie énergétique), afin rendre le projet transversal et appropriable par l®ensemble des acteurs. 
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3. Le climat 

Dans le cadre de la Trajectoire d®Adaptation au Changement Climatique de la VallĄe de l®Ariăge, un 

diagnostic des vulnérabilités a ĄtĄ rĄalisĄ par l®Agence RĄgional Energie Climat. 

3.1. Analyse climatique du territoire 

Selon la Trajectoire nationale de rĄfĄrence pour l®adaptation au changement climatique (TRACC), la hausse 

des températures moyennes en France pourrait augmenter de +2,7°C en 2050 et de +4°C en 2100 par 

rapport au climat de référence 1976-2005. A ces horizons, sur le territoire de la vallĄe de l®Ariăge, la 

trajectoire climatique sera semblable. Ainsi le territoire n®Ąchappera pas û une dynamique qui est d®ailleurs 

dĄjû une rĄalitĄ aujourd®hui, depuis les sommets PyrĄnĄes jusqu®aux plaines de la basse vallĄe de l®Ariăge. 

¶ Les projections DRIAS (Donner accès aux scénarios climatiques Régionalisés français pour 

l'Impact et l'Adaptation de nos Sociétés et environnement) indiquent une évolution des 

températures moyennes selon une trajectoire semblable, quoique légèrement inférieure (+1,4°C en 

2030, +2,1°C en 2050 et +3,4°C en 2100) avec, en période estivale, des températures moyennes 

qui pourraient atteindre +4,1°C et des canicules plus fréquentes. 

¶ Le cumul des précipitations prĄsente peu d®Ąvolution en moyenne annuelle. Il pourrait cependant 

diminuer en pĄriode estivale et augmenter en hiver et s®accompagnerait de phĄnomănes de pluies 

plus extrąmes, ce qui pourrait constituer une aggravation potentielle du risque d®inondation. A long 

terme, le niveau de précipitations pourrait chuter. 

¶ Le cumul de la hausse des températures et de la baisse des précipitations pourrait entraîner une 

augmentation de la période de sécheresse des sols ainsi qu®une hausse des conditions 

météorologiques favorables aux feux de forêts. 

¶ La pĄriode d®enneigement se raccourcirait et serait plus irrégulière. 

Ces valeurs moyennes cachent une légère disparité territoriale entre les trois intercommunalités mais, 

globalement, les trajectoires climatiques y seront semblables. La majeure différence à retenir, relève des 

caractéristiques de ces ensembles géographiques, qui induiront des vulnérabilités différentes au regard de 

la présence de couverture forestière, des types de culture, de l®intensitĄ urbaine, de l®altitude¤ au regard 

des risques de feux, de săcheresses, de vagues de chaleur¤ 

 

L®Ąvolution 

moyenne du 

climat sur le 

territoire de 

la Vallée de 

l®Ariăge aux 

horizons 

2030, 2050 

et 2100 

Sources : 

DRIAS et 

Climadiag 
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3.2. Des risques naturels très présents et amenés à se 

renforcer avec le changement climatique 

Du fait de la diversitĄ de ses caractĄristiques physiques, la VallĄe de l®Ariăge est soumise û de nombreux 

risques naturels. Lorsqu®au Sud, les zones montagneuses vont ątre sujettes aux risques d®avalanches, 

d®inondations torrentielles, de glissement de terrain, les secteurs plus au Nord seront plutďt soumis au risque 

d®inondations de plaine. 

( Un risque d®inondation principalement induit par de potentiels dĄbordements de 
l®Ariăge, du Crieu et de l®Hers 

Les principales communes soumises à ce risque se trouvent le long des axes de l®Ariăge, du Crieu et 

de l®Hers, qui sont les grands cours d®eau du territoire et peuvent engendrer des inondations de plaine. 

Celles-ci concernent surtout les communes situées au Nord du massif du Plantaurel. En outre, en secteur 

amont, l®Ariăge et ses affluents peuvent Ągalement prĄsenter un caractăre torrentiel marqué en 

raison de pentes soutenues. Les zones inondables de l®Hers concernent quant û elles peu d®habitations sur 

le territoire. 

Au regard de ce contexte hydrologique, l®Ątalement de l®urbanisation ces derniăres annĄes, qui s®est en 

partie faite en zone inondable (zones rouges, inconstructibles, et bleues, réglementées, des PPR) et 

notamment dans le champ d®expansion du Crieu, a renforcĄ l®exposition des populations au risque 

inondation.  

Les modélisations climatiques anticipent un renforcement des précipitations extrêmes et, en conséquence, 

une hausse nette des sinistres et dommages liés aux crues torrentielles. Le scénario RCP 8.52 envisage par 

exemple que les prĄcipitations aujourd®hui cinquantennales se reproduiraient tous les 11 ans, et que les 

coĖts associĄs û la brutalitĄ des prĄcipitations devraient augmenter de +130 % d®ici 2050.  

( De multiples motifs d®exposition aux mouvements de terrain 

Les mouvements de terrain peuvent résulter d®affaissements, d®effondrement des sols, de glissements 

le long des pentes, d®éboulement de falaises, et en cas de sécheresse, de phénomènes de retrait-

gonflement des argiles.  

Les facteurs de déclenchement sont les phénomènes climatiques (précipitations et évapotranspiration 

(transfert d®eau du sol vers l®atmosphăre par Ąvaporation des eaux de surface et transpiration des plantes)) 

et les facteurs anthropiques (du type modification des écoulements superficiels dans le cadre de travaux 

de drainage qui modifient les teneurs en eau de la tranche superficielle des sols). Le changement climatique, 

avec l'aggravation des périodes de sécheresse, augmente ainsi ce risque. 

On observe d®ores et dĄjû les consĄquences directes des Ąvolutions climatiques sur ces risques. La 

sécheresse et de la réhydratation des sols conduit à une augmentation du nombre de communes ayant 

été concernées par des arrêtés de catastrophes naturelles, pour retrait-gonflement des argiles, 
comme le montre le graphique suivant : 

 

 

2 Les scĄnarios RCP (Representative Concentration Pathway) sont quatre scĄnarios de rĄfĄrence de l®Ąvolution du 

forçage radiatif sur la période 2006-2300. Leur sélection a été effectuée par les scientifiques sur la base de 300 

scénarios publiés dans la littĄrature. Le RCP 8.5, le plus pessimiste, n®est dĄpassĄ que par environ 10% des hypothăses 

envisagĄes, tandis que le plus favorable, le scĄnario RCP 2.6, ne dĄpasse que prĄs de 10% d®entre elles. 
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Nombre de communes touchées par des arrêtés de catastrophe naturelle pour retrait gonflement des 

argiles sur le territoire du SCoT de la vallĄe de l®Ariăge 

source : plateforme TACCT 

( Vers un renforcement significatif du risque de feu de végétation 

Les feux ariégeois concernent, commune pour toute la chaîne des Pyrénées Centrales et Occidentales, des 

feux d'espaces naturels forestiers ou non en montagne intervenant en hiver (de novembre à mai), à 

partir des espaces de landes à fougères et genêts, asséchés par les premiers gels et les périodes sèches 

et parfois ventées. Ces feux récurrents tous les 5 ou 6 ans, touchent régulièrement les mêmes territoires et 

se propagent, au gré des conditions climatiques locales (vents de vallée parfois violents) aux peuplements 

forestiers voisins. Le feu constitue donc un risque non négligeable, spécialement en zone de montagne où 

se pratique l®Ącobuage. 

L®alĄa feu de forąt reste nĄanmoins actuellement considĄrĄ comme trăs faible sur le territoire, notamment 

pour sa partie Nord, en lien avec la présence majoritaire de milieux ouverts et de secteurs forestiers peu 

exposĄs. Pour autant, l®Ąvolution climatique en cours et à venir (asséchement de la végétation du territoire 

durant les périodes propices aux incendies) pourrait changer cet état de fait, avec une influence climatique 

mĄditerranĄenne plus marquĄe d®annĄe en annĄe. 

Pour quantifier cette augmentation du risque d®incendie dans le futur, le site DRIAS donne des donnĄes 

climatologiques selon l®indice IFM (Indice Forąt MĄtĄo). Un jour est considĄrĄ û risque significatif de feu de 

vĄgĄtation lorsque l®Indice Forąt MĄtĄo (IFM) est supĄrieur û 40. Cet indice permet d®Ąvaluer dans quelle 

mesure les conditions météorologiques sont favorables au déclenchement et à la propagation des feux. 

D®ici l®horizon 2030, les conditions climatiques plus săches conduiront û une augmentation du nombre de 

jours avec un risque significatif de feu de végétation : ce risque apparaîtra dans le tarasconnais et se 

renforcera plus au Nord. Il sera même réel pour la CCPAP jusqu®û 11 jours par an pour le scĄnario mĄdian 

considéré, à horizon 2100. 

Pour rappel, les nombreuses communes du territoire confrontés au risque incendie, du fait de la 

prédominance des espaces boisés sur leur périmètre, doivent faire respecter les obligations légales de 

débroussaillement (OLD) et peuvent définir des zones soumises au débroussaillement et la surface à 

dĄbroussailler au sein de leur document d®urbanisme (PLU /PLUi). 
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Évolution du nombre de jours avec risque significatif de feu de végétation sur le territoire de la vallée de 

l®Ariăge aux horizons 2030, 2050 et 2100  

Source Météo-France 

Pour lutter contre ces risques, l'Ariège est dotée d'un plan départemental de protection des forêts contre 

les incendies (PDPFCI) pour la période 2018-2028 dont les objectifs sont de : 

¶ Protéger efficacement les zones à enjeu fort, 

¶ Faire diminuer le nombre de départs de feux non contrôlés, 

¶ Diminuer encore la surface moyenne des sinistres. 

( Tempêtes : une recrudescence conjoncturelle ? 

Un avis de tempąte est dĄclarĄ pour un vent de degrĄ 10 ou supĄrieur sur l®Ąchelle de Beaufort, ce qui 

correspond à une vitesse de vent supérieure à 89 km/h. Cette perturbation atmosphérique est caractérisée 

par la rencontre de masses d®airs aux propriĄtĄs différentes (température, teneur en eau). Ce risque est 

alĄatoire et peut survenir sur n®importe quelle partie du territoire qui de fait, est concernĄ dans sa totalitĄ. 

Le phĄnomăne n®est donc pas Ąvitable, la prĄvention et la rĄaction aux alĄas est de mise. 

Le nombre de tempątes ayant affectĄ la rĄgion est trăs variable d®une annĄe sur l®autre. La Vallée 

de l®Ariăge n®en a pas connu de vĄritablement prĄjudiciable depuis 1982. Cette annĄe-lû, l®intĄgralitĄ du 

territoire avait été placé en état de catastrophe naturelle. 

Sur l®ensemble de la pĄriode, on n®observe ainsi pas de tendance significative concernant cet alĄa. Selon 

le projet ANR-SCAMPEI réalisé par Météo-France, il n®y a pas d®Ąvolution claire attendue pendant le XXIăme 

siècle pour le nombre et la violence des épisodes de tempête en France. Toutefois, après une période peu 

riche en tempątes dans les annĄes 2000, leur nombre s®affiche û la hausse au cours de la derniăre 

décennie.  

 ŸůĤƖĲШĬĲШŢŸƨƖƚШċƻĲĦШƖŔƚƕƨĲШƚŔŊŰŔǯĦċƣŔŉШĬĲШŉĲƨШĬĲШƻĳŊĳƣċƣŔŸŰ
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Evolution du nombre de tempêtes en Midi-Pyrénées  

Source : Météo-France 

( Avalanches : un risque moindre et en régression 

Une avalanche peut être de trois sortes, de plaque, en aérosol ou en coulée. 

En 2015, une avalanche a enseveli un randonneur à proximité immédiate du secteur tarasconnais, à Auzat. 

Fort heureusement, le nombre d®accidents mortels liĄs û ce phĄnomăne est assez faible en Ariăge, en 

comparaison aux autres territoires exposés. En effet, la majorité des accidents est due à la pratique des 

loisirs en montagne (ski de montagne, ski hors-piste¤). De fait, le territoire est peu concernĄ. Le risque 

d®avalanche ne se situe qu®au niveau des communes du Sud, constituĄes de massifs montagneux et 

pouvant prĄsenter en situation de fort enneigement, un risque d®avalanche. La pratique des loisirs de neige 

étant inexistante dans ces zones les risques sont limités. 

Les terrains de sport en montagne, les habitations et infrastructures de communication y restent néanmoins 

vulnérables.  

Au prisme des évolutions climatiques à venir, ce risque diminue. Les zones de basse et moyenne montagne 

connaissent moins d®avalanches du fait du rĄchauffement et, bien sĖr, d®une moindre quantitĄ de neige. Les 

phĄnomănes d®avalanches remontent ainsi en altitude, leur saison raccourcit et leur nombre diminue. 

( Chutes de blocs et risque rocheux 

Les chutes de blocs sont caractĄrisĄes par le dĄtachement brutal, depuis une paroi (sub)verticale, d®une 

masse rocheuse qui se propage rapidement vers l®aval sous l®effet de la gravitĄ. Elles constituent un des 

aléas les plus fréquents dans les régions de montagne, susceptibles d®occasionner des dĄgýts humains, 

matĄriels et d®entraĉner des coĖts financiers importants, notamment en atteignant des habitations et des 

infrastructures critiques (routes, lignes ferroviaires et électriques...). Elles sont difficilement prédictibles en 

raison de leur caractère diffus et brutal et de la multiplicité des facteurs déclenchants. 

Les précipitations, la fonte des neiges ou les cycles de gel et de dégel sont les principaux moteurs de 

l®activitĄ d®Ąboulement, ce qui laisse û penser que les risques d®Ąboulement seront plus importants dans un 
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contexte de changement climatique. La gestion durable et résiliente des forêts est donc essentielle pour 

maintenir l®Ąquilibre des sols et Ąviter les risques d®Ąboulement de terrain et de chutes de pierres. 

3.3. Sensibilité : de quelle manière le territoire est susceptible 

d®ątre affectĄ par le changement climatique ? Selon quelle 

ampleur ? 

( Une baisse des dĄbits des cours d®eau et une moins bonne recharge des nappes 
phréatiques 

Le changement climatique a d®ores et dĄjû des conséquences hydrologiques perceptibles sur la 

fréquence des assecs et le régime de distribution des eaux et impacte l®ensemble des systămes de 

rĄalimentation dans leur capacitĄ de remplissage, dans leur pĄriode de relargage, le cycle d®Ątiage des 

cours d®eau, l®alimentation des nappes. Ces consĄquences seront d®autant plus importantes dans le futur, 

notamment pour le remplissage des rĄservoirs assurant le soutien d®Ątiage. 

Comme vu précédemment, plusieurs dynamiques concourent à ce constat : 

¶ la baisse du niveau d®enneigement : diminution de l®Ąpaisseur et de la pĄriode d®enneigement, 

fonte plus prĄcoce et augmentation des dĄbits l®hiver et forte baisse au printemps. 

¶ la modification de la répartition des précipitations : cumuls équivalents mais fortes inégalités 

saisonnières avec plus de précipitations intenses, 

¶ le durcissement des épisodes de chaleur et de sècheresse, avec comme conséquence une 

hausse de l®Ąvapotranspiration (de l®ordre de 13% û 28% sur le bassin Adour-Garonne3), et une 

diminution des pluies « efficaces », entraînant une baisse du niveau des nappes et des débits des 

cours d'eau. 

En conséquence, les dĄbits des cours d®eau principaux du territoire s®affichent û la baisse. De plus, 

les donnĄes concernant les Ątiages montrent des cours d®eau sensibles en pĄriode estivale, avec des 

étiages de plus en plus précoces et sévères ces dernières années. 

Le Sud-Ouest est la région française qui sera la plus impactée par la baisse des débits naturels des 

cours d®eau, notamment en été et automne. Celle- ci est estimée, en moyenne annuelle, entre -20 et -

40%. Les étiages seront à la fois, en moyenne, plus précoces, plus sévères et plus longs 

qu®aujourd®hui. Des assecs sĄvăres sont attendus sur les riviăres dont le dĄbit est dĄjû faible. 

Sur le bassin de la Garonne par exemple, 800 millions de m3 d®eau manqueront en 2050 au regard du dĄbit.  

La conséquence sur la baisse des écoulements naturels est déjà visible sur les bassins versants Pyrénées 

Ariăgeoises. Elle s®accĄlăre au cours des 25 derniăres annĄes. L®analyse des longues chroniques de dĄbit 

disponibles sur les cours d®eau du territoire le met en Ąvidence.  Sur l®Ariăge û Foix, le dĄbit annuel moyen 

baisse de 14,2 % entre le début et la fin du XXe siècle (entre la période 1906-1935 où il était de 42,4 m³/s, 

et la période 1989-2014 oĔ il est de 36,4 mÎ/s). D®aprăs l®Ątude Imagine 2030, le dĄbit de l®Ariăge û Foix 

diminuerait de 80% au mois de juin (baisse estimée de 38 à 8m3). Le projet Explore 2070 a calculé pour 

l®Ariăge une baisse de l®ordre 30 û 40 % du dĄbit moyen annuel entre 1961-1990 et 2046-2065. 

 

 

3 Données Explore 2070 
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L®Ąvolution pressentie de l®Ąvapotranspiration, comparable entre secteurs de plaine et montagne  

source : SAGE BPVA 

 


















